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Avant-propos 

Dans le cadre de son troisième document de travail, Les principes de la 
détermination de la peine et du prononcé de la sentence, la Commission, 
poussant plus à fond ses recherches, a déjà produit deux autres documents de 
travail: Le dédommagement et l'indemnisation (no 5) et L'amende (no 6). Le 
document de travail dont il est ici question traitant de la déjudiciarisation, 
s'insère dans la tradition établie par les documents précités. 

Dès le début de son mandat, la Commission s'est attachée à découvrir et 
à élargir les avenues de la déjudiciarisation. En outre elle a entrepris une 
importante étude empirique décrite dans le document de soutien intitulé 
«Études sur la déjudiciarisation» 

Un examen approfondi du concept de déjudiciarisation et de l'intérêt 
pratique de ce concept dans l'administration de la Justice pénale s'impose. En 
effet, le droit pénal s'est vu par trop confier, ces dernières années, la lourde 
tâche de conjurer les comportements sociaux dérogatoires. L'on doit mettre 
un frein à cette tendance, voire la renverser. Pour ce faire, l'on pourrait, en 
outre, procéder par voie de la «dépénalisation» de l'infraction, c'est-à-dire, 
l'élimination de certaines infractions. Cependant, à l'expérience, cette 
méthode n'a pas toujours brillé par ses succès. Malgré l'élimination de 
certaines infractions, règle générale les comportements correspondants 
demeurent et exigent une solution appropriée, et non pas leur «redressement» 
par le recours à d'autres chefs d'accusation. Dans cette optique, la 
déjudiciarisation des réactions sociales à la criminalité implique la recon-
naissance de l'existence de tels problèmes et vise la recherche de solutions 
réduisant au strict minimum l'intervention des mécanismes accusatoires 
traditionnels en favorisant la conciliation et le règlement véritable des 
problèmes à l'origine des comportements dérogatoires à l'ordre social. Ainsi le 
processus pénal pourrait se dévouer entièrement au traitement des infractions 
qui soulèvent particulièrement la consternation du public. 

Le document de travail tente de départager les différentes étapes de la 
déjudiciarisation afin de déterminer l'opportunité de recours à certaines 
procédures de déjudiciarisation. Le document s'attarde principalement au 
stade des procédures préalables au procès, alors que la déjudiciarisation 
pourrait, à ce stade, constituer une option qui serait offerte au prévenu. 
Aussi l'étude souligne que la poursuite aurait à supporter la responsabilité de 
justifier, à toute étape du procès l'opportunité de recourir au processus 
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judiciaire traditionnel. Le document reconnaît certes que certains comporte-
ments, par exemple les querelles sanglantes au sein d'une famille ou entre amis 
et certaines infractions sur les biens, peuvent être taxés de «criminels»; cela 
dépend, toutefois, des solutions offertes par le milieu social ambiant. Le 
document reconnaît que la police s'acquitte de nombreux rôles et qu'elle 
aussi est portée à définir et à traiter certains types d' «infractions» suivant les 
ressources dont elle dispose. Somme toute, le document vise à élaborer des 
politiques à partir des meilleures pratiques couramment utilisées. Il re-
commande la libéralisation et la légitimation de ces pratiques afin qu'elles 
constituent dorénavant une option judicieuse dans les rouages de l'administra-
tion de la justice pénale. 

Afin de doter le processus de la déjudiciarisation d'une structure 
cohérente et réaliste, il faut d'abord réaliser certains objectifs préliminaires. 
Tout d'abord il s'agit de propager et de diffuser le recours à la déjudi-
ciarisation à l'intérieur des structures juridiques actuelles. Ensuite, il est 
nécessaire d'étudier la question des procédures préliminaires au procès; la 
Commission est donc aussi à l'oeuvre dans ce domaine, ayant complété une 
première étude à cet effet, La communication de la preuve (document de 
travail no 4), et s'affairant à finaliser d'autres études en cours. Enfin, avant de 
mettre de l'avant ses recommandations formelles de réforme, la Commission 
tient à recueillir de nombreux commentaires relatifs au concept de déjudi-
ciarisation tel qu'il est expliqué dans le présent document. La déjudi-
ciarisation, peut-être même davantage que tout autre mode de règlement 
d'une cause d'ordre pénal, doit nécessairement faire appel à la compréhension 
ainsi qu'à la collaboration du grand public. Nous encourageons donc la 
population à faire part de ses commentaires à la Commission. 
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La déjudiciarisation 

1. La déjudiciarisation: une affaire de mesure 

Tous les incidents de nature criminelle n'aboutissent pas devant les 
tribunaux. Depuis que les lois existent, il y a des victimes ou des tiers qui 
choisissent de ne pas appeler la police, des policiers qui font usage de leurs 
pouvoirs discrétionnaires en choisissant une autre solution que l'inculpation, 
et des pouvoirs publics qui décident de retirer une inculpation. Dans certains 
cas, il est bien préférable pour la tranquillité de l'ordre public et pour le 
bien-être des individus, des familles et des collectivités, de traiter les désordres 
avec mesure sans avoir à mettre en branle toutes les ressources de l'appareil 
judiciaire. La police et les citoyens ont toujours hésité à faire appel aux 
dernières ressources du droit pénal pour résoudre les conflits entre divers 
membres d'une même famille, entre propriétaires et locataires, vendeurs et 
clients ou direction et employés. L'appellation «déjudiciarisation» désignera 
donc les incidents réglés à l'intérieur de la collectivité, les affaires non 
transmises à la justice par la police, les conciliations intervenues avant le 
procès, ou l'imposition de peines autres que les peines d'emprisonnement. 

L'usage que l'on fait de cette déjudiciarisation dans le cadre du droit 
pénal est une affaire de mesure. Une telle mesure est tout à fait légitime 
puisqu'elle est inséparable de la justice en droit pénal. Il est contraire à la 
justice et à l'équité de châtier un malfaiteur plus qu'il n'est nécessaire. En 
conséquence, lorsqu'une affaire fait l'objet d'une enquête de police et que 
cette dernière saisit la justice, elle devrait avoir la charge de prouver qu'il était 
nécessaire que l'affaire suive son cours. A différents moments de la procédure 
pénale, la police a toujours la possibilité de classer une affaire et la Couronne, 
celle de suspendre l'inculpation en attendant le résultat de la conciliation ou 
d'exercer son pouvoir discrétionnaire en retirant l'accusation portée ou en 
substituant une autre peine à la peine de prison. A ce moment précis de la 
procédure, il ne serait pas normal que l'affaire passe automatiquement au 
stade suivant. L'exercice de ce principe de mesure amène à placer la charge de 
la preuve sur les pouvoirs publics qui doivent justifier la nécessité de la 
poursuite de leur action. 

Le fait de placer un tel fardeau sur les pouvoirs publics serait sous 
certains rapports en contradiction avec la loi et la jurisprudence existantes, 
mais une telle décision serait totalement conforme avec la raison et la justice. 
Puisque toutes les peines sont infligées au prix d'un effort humain et 
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financier, il est raisonnable que ce prix ne soit pas payé sans raison. Il serait 
logique de s'arrêter pour réfléchir et de justifier la poursuite de l'action au 
moment où elle va entrer dans une phase plus compliquée et plus coûteuse au 
lieu de procéder automatiquement à l'étape suivante de la procédure classique 
qui va de la plainte à la peine de prison en passant par l'arrestation, 
l'inculpation, le procès et la condamnation. Les amendements apportés à la 
Loi sur le cautionnement et les dispositions prévoyant la mise en liberté 
conditionnelle ou inconditionnelle reconnaissent en partie la nécessité d'agir 
avec mesure et de justifier l'éventualité de la poursuite de l'action. Le fait 
d'obliger les pouvoirs publics à justifier la poursuite des procédures jusqu'à 
l'étape suivante permet de mettre en action le principe de mesure, encourage 
les mesures de déjudiciarisation qui s'imposent et permet d'apprécier au grand 
jour les décisions correspondantes. 

2. Que recouvre le terme «déjudiciarisation»? 
On peut déduire de ce qui précède que le terme déjudiciarisation 

permet de recouvrir un certain nombre de programmes dont les fonctions 
sont très diverses: 

(1) Prise en charge par la collectivité: elle est due à l'action de certains 
individus ou de certains groupes d'intérêts locaux qui se chargent de 
régler les désordres qui se produisent à l'échelon de la collectivité de 
manière privée, sans en référer à la police et aux tribunaux_ 

(2) Affaires classées par la police: lorsque la police se contente 
d'informer la famille ou la collectivité ou classe simplement l'affaire sans 
procéder à une inculpation formelle. 

(3) Conciliation: lorsque, au lieu de procéder à une inculpation et de 
transmettre l'affaire aux tribunaux, on se contente d'organiser une 
conciliation qui se réglera par moyen d'arbitrage ou de médiation. 

(4) Solutions de rechange à la peine d'emprisonnement: il s'agit là du 
recours plus fréquent à des peines venant se substituer à la prison, telles 
que par exemple les mises en liberté conditionnelle ou inconditionnelle, 
la restitution du bien, les amendes, les condamnations avec sursis, la 
probation, les ordonnances de services communautaires, la détention 
partielle dans des résidences communautaires, ou la libération condition-
nelle. 

On peut juger de ce qui précède que le terme «déjudiciarisation» 
recouvre un grand nombre de notions différentes et il faudra prendre soin 
chaque fois de préciser quelle est celle que l'on entend examiner. Il ne semble 
pas que l'on puisse trouver une définition unique de ce terme, capable 
d'englober toutes les notions qu'il recouvre. Certains diront par exemple que 
la déjudiciarisation vise à maintenir une affaire «en dehors» du système de la 
justice pénale. On s'aperçoit bien vite toutefois qu'il n'en est pas toujours 
ainsi. Dans certains programmes de déjudiciarisation, le sujet ou le délinquant 
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sont déjà concernés par le fonctionnement de la justice pénale puisque la 
police intervient ou procède à des inculpations. Il en est ainsi même lorsque 
l'affaire est transmise par la police à des organismes communautaires tels 
qu'hôpitaux, écoles ou services scolaires aux enfants. D'autres diront alors 
qu'en réalité, la déjudiciarisation est un moyen d'atténuer les contacts entre le 
délinquant et la justice pénale. C'est ainsi que l'on qualifie de «déjudicia-
risation» les dispositions qui permettent de substituer d'autres peines aux 
peines de prison. Dans cette acceptation, le terme déjudiciarisation n'a plus 
grand-chose à voir avec le fait d'être «en dehors» ou «sorti» de l'administra-
tion de la justice pénale. Ce n'est que dans le cas du règlement des désordres 
effectués de manière privée par les groupes, les institutions, les familles ou les 
individus à l'intérieur de la collectivité que l'on peut véritablement parler 
d'une situation sise «en dehors» de la procédure judiciaire en matière pénale. 

Les programmes visant à permettre à l'individu, à la famille, à l'école ou 
à la communauté de régler plus facilement leurs propres problèmes peuvent 
être véritablement considérés comme faisant partie de la «prévention». Une 
dispute, une querelle ou autre attitude anti-sociale ne doit pas automatique-
ment subir les foudres du droit pénal ou même faire l'objet d'un rapport 
auprès des organismes de santé -  et de bien-être. La réalisation de la 
«prévention» se fait souvent par l'intermédiaire de programmes qui en-
couragent ou renforcent les initiatives des individus ou de la collectivité, lui 
permettant de régler ses problèmes à l'amiable sans avoir à recourir au 
système judiciaire ou aux organismes de santé et de bien-être. 

Bien que certains organismes judiciaires aient surtout considéré jusqu'à 
présent la déjudiciarisation comme un moyen de diminuer la rigueur de la 
procédure pénale en permettant des mises en liberté sous caution lors de 
l'arrestation et des libérations conditionnelles à la suite des condamnations, 
nous nous attacherons ici à l'étude de la conciliation. Le document de travail 
sur l'emprisonnement donne un certain nombre d'indications générales 
concernant l'usage de la mesure en matière correctionnelle entre le moment 
du prononcé de la sentence et la mise en liberté. Ainsi que nous le verrons au 
chapitre suivant, la déjudiciarisation, lorsqu'elle est appliquée de manière 
privée dans la collectivité, à l'école, dans le magasin ou sur le marché, est en 
réalité une mesure de prévention ou de prise en charge autonome et, comme 
telle, située a l'extérieur du système de justice pénale tout en y restant 
apparentée. Ce sont donc les affaires classées par la police et les conciliations 
intervenues avant l'ouverture des procédures, relevant clairement de l'admi-
nistration de la justice pénale, qui feront l'objet de toute notre attention ici. 

3. A quel moment intervient la déjudiciarisation? 

(1) La collectivité 

A l'intérieur d'une collectivité donnée, les programmes de déjudi-
ciarisation qui visent à régler les problèmes sans avoir recours à la justice 
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pénale ont tendance à être régis de manière privée. Ainsi, depuis de 
nombreuses années, les corporations professionnelles peuvent exercer elles-
mêmes leur discipline sur leurs membres pour des infractions qui ressortissent 
normalement au droit commun. Dans les cas les plus graves, l'infraction sera 
jugée à la fois par l'organisme professionnel et par les cours d'instances 
pénales. Il existe pour les universités et surtout dans le cas des écoles, une 
longue liste de précédents pour lesquels les infractions «internes» sont 
transmises aux conseils de discipline sans qu'il soit fait appel à la police. Les 
grandes entreprises possèdent leurs propres services de sécurité et peuvent 
régler les affaires de vol, de fraude ou autres dans le cadre de leur gestion sans 
en référer aux tribunaux. Les grands ensembles d'habitation s'adressent eux 
aussi aux services de sécurité privés afin de régler une quantité de problèmes 
sans avoir recours à la justice pénale. Certes, les services privés de sécurité ont 
des effectifs plus nombreux et une croissance plus rapide que la police 
officielle. 

Ces services de sécurité privés n'agissent cependant pas toujours de 
manière indépendante en faisant office de tampon entre le délinquant et la 
justice pénale. Dans certains cas des organismes importants procèdent aux 
arrestations et à l'enquête relative à des infractions mineures s'étant produites 
dans leurs locaux mais s'adressent aux cours afin de parvenir à une solution 
définitive. La force de sécurité privée joue ainsi le rôle d'un pourvoyeur des 
tribunaux en affaires d'importance mineure. Dans certaines villes, une telle 
utilisation systématique des cours d'instances pénales par des entreprises 
industrielles ou des personnes morales accroît considérablement le fardeau de 
l'administration de la justice. 

De plus en plus, la police et d'autres organismes tentent de remplacer 
l'administration normale de la justice par des solutions communautaires afin  
d'éviter aux délinquants de faire l'objet de procédures criminelles. Les centres 
de désintoxication, d'aide aux drogués, d'aide à la famille, les bureaux d'aide 
à la jeunesse et les différentes cliniques de soins mentaux, entre autres, 
fournissent des soins, des renseignements, des conseils, des services d'assis-
tance ou de consultation aux personnes qui en ont besoin. 

Ainsi que nous l'avons indiqué, la société, encore aujourd'hui, traite 
couramment ses conflits de manière privée. D'autre part, à moins que les 
attributions et b compétence de l'État soient élargies considérablement de 
manière à englober ce qui jusqu'à présent relevait du domaine privé, il n'y a 
aucune raison pour étendre la procédure pénale à la résolution des conflits à 
l'intérieur des organismes ou des institutions privés. Ce n'est pas aller contre 
l'intérêt public que de reconnaître que ces systèmes privés fonctionnent 
relativement bien sans opprimer les individus dont ils ont la charge. 
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(2) La police 

La police exerce son pouvoir d'appréciation lorsqu'elle résout une 
affaire sans que les instances pénales soient saisies. C'est particulièrement le 
cas lorsqu'il s'agit de délinquants juvéniles. Cette responsabilité assignée à la 
police n'est pas nouvelle. Cette dernière a toujours eu la possibilité d'exercer 
son pouvoir discrétionnaire et, plutôt que de procéder à une inculpation, de 
renvoyer le jeune délinquant chez ses parents ou de lui donner un simple 
avertissement. De la même manière, dans certains cas de conduite en état 
d'ivresse ou sous l'effet d'une drogue, de troubles de l'ordre public ou de 
conduite répréhensible pouvant être attribuée à une maladie mentale, entre 
autres, la police a pu faire jouer son pouvoir discrétionnaire et réprimander, 
conseiller, arbitrer ou régler une affaire, ou désaisir le système judiciaire afin 
de renvoyer l'affaire devant l'organisme de santé et de bien-être ou 
l'institution concernée sans que les poursuites continuent plus avant. Cette 
façon de classer un certain nombre d'affaires est en quelque sorte une 
reconnaissance du fait que la collectivité ne souhaite pas toujours que les 
infractions mineures soient traitées par la police ou par les pouvoirs publics 
par l'intermédiaire de l'arrestation et des poursuites. 

La possibilité accordée à la police de classer une affaire sans la 
transmettre aux autorités judiciaires est-elle compatible avec l'idéal qui veut 
que la justice soit la même pour tous? Si A et B font tous deux l'objet d'une 
enquête de police dans des cas identiques, le sort qu'ils subissent doit être le 
même. Si l'affaire de A est classée, il serait injuste de procéder à une 
inculpation à l'encontre de B à moins que les circonstances différentes qui 
entourent son cas ne l'exigent. En d'autres termes, la décision d'inculper dans 
un cas et de classer l'affaire dans l'autre doit s'appuyer sur des motifs valables 
et raisonnables dont le bien fondé doit pouvoir être vérifié. Les politiques sur 
lesquelles s'appuient les décisions doivent être affirmées publiquement et 
suivies dans les cas individuels. Ces politiques doivent, dans la mesure du 
possible: 

a) déterminer les cas où l'inculpation s'impose de préférence au 
classement de l'affaire; 

b) établir les critères menant à la décision d'inculper plutôt que de 
classer l'affaire; 

c) exiger que l'on procède à l'inculpation lorsque l'affaire ne peut être 
classée. 

Les affaires qui sont davantage susceptibles de faire l'objet d'un 
classement plutôt que d'une inculpation, reconnaissables à la politique suivie 
actuellement par la police, sont entre autres: 

a) les affaires où la délinquance est le fait de jeunes ou de personnes 
âgées; 

7 



b) les conflits familiaux; 
c) l'abus de l'alcool ou de drogues; 
d) les cas de maladie mentale ou d'incapacité physique; 
e) les problèmes de trouble de l'ordre public. 

Lorsqu'il s'agit de déterminer l'éventualité d'une inculpation, il devra 
être tenu compte des éléments suivants: 

a) la gravité de l'infraction est-elle de nature à exiger un procès dans 
l'intérêt public? 

b) la collectivité est-elle en mesure de supporter les conséquences du 
classement de l'affaire? 
existe-t-il d'autres moyens efficaces de traiter l'affaire pour qu'elle 
ne se reproduise plus, compte tenu des antécédents du délinquant et 
des autres éléments de preuve à la disposition de la police? 

d) les conséquences de l'arrestation ou des poursuites ne seront-elles 
pas trop lourdes pour l'inculpé ou pour sa famille en regard du délit 
commis? 

e) la victime et le délinquant se connaissent-ils et sont-ils favorables à 
un arrangement à l'amiable? 

Il est souhaitable que la police et les procureurs de la Couronne 
continuent à exercer leurs pouvoirs discrétionnaires et en fassent même usage 
plus fréquemment afin de ne procéder à des inculpations que lorsque la 
situation l'exige. Le principe d'égalité devant la justice devra être encouragé à 
ce stade par la mise au point de politiques et de critères précis dans chaque 
cas ainsi que nous l'avons vu précédemment. Placée en position d'attente, la 
cour arbitrera les décisions d'inculper ou de ne pas inculper. Elle aussi doit 
exercer son influence au stade préparatoire des procès afin de promouvoir une 
même justice pour tous. Ainsi que nous le verrons plus tard, il n'est pas 
question ici que la cour dirige ou contrôle les procédures d'inculpation. Si par 
contre elle est saisie d'une affaire pour laquelle des poursuites ne semblent 
pas devoir se justifier compte tenu des politiques et des critères précis 
régissant l'inculpation et la poursuite judiciaire, la cour a toujours la 
possibilité de prononcer une mise en liberté surveillée ou sans condition. 
Ainsi, indirectement, le rôle d'arbitre de la cour devrait promouvoir pour tous 
la même application des pouvoirs discrétionnaires de la police et des 
procureurs de la Couronne en matière d'inculpation et de poursuite. 

La Commission n'ignore pas que le fait de demander aux services de 
police de classer certaines affaires compte tenu des politiques fixées et de 
certains critères d'appréciation revient à explorer un domaine entièrement 
nouveau. La mise au point de ces politiques et de ces critères pourra se révéler 
dans certains cas difficile ou décourageante. Il est pourtant indispensable de 
s'atteler à cette tâche si l'on veut que l'administration de la justice puisse 
s'effectuer au grand jour, de manière équitable et justifiable. Il est évident que 
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pour que ces politiques et ces critères puissent être efficaces et tiennent 
compte des réalités locales, les services de police et les procureurs de la 
Couronne du pays doivent pouvoir participer à leur élaboration. 

La Commission n'ignore pas non plus que le classement de certaines 
affaires par la police, de manière uniforme et cohérente, nécessiterait 
probablement un accroissement des effectifs disponibles. Tl est intéressant de 
se demander si ce travail devra être effectué au niveau du poste de police ou si 
le personnel supplémentaire devra posséder une qualification ou une 
expérience spéciale. 

Il convient de noter par ailleurs que la société doit encourager la police 
à classer un maximum d'affaires si l'on veut que cette dernière mette 
pleinement en jeu le principe d'utilisation mesurée de la procédure judiciaire. 
A l'heure actuelle, les récompenses et les encouragements offerts à la police 
vont dans le sens de l'inculpation et non du classement. Les services de police 
sont jugés sur leur rendement c'est-à-dire sur le nombre d'inculpations 
auxquelles ils procèdent. Leurs budgets de fonctionnement vont habituelle-
ment de pair avec les opérations de police et les inculpations sans tenir 
compte des aspects moins voyants de leur travail comme le service rendu au 
public et le classement de certaines affaires. Ils ont droit à un paiement 
d'heures supplémentaires lorsqu'ils sont cités en cour comme témoins et dans 
certains cas cela contribue grandement à les inciter à procéder à un maximum 
d'inculpations et de poursuites devant les cours. Il conviendrait d'inciter la 
police, plus que l'on ne le fait maintenant, à prendre des décisions de 
caractère social et en matière de conciliation, grâce à une réévaluation des 
rendements, des budgets et du paiement des heures supplémentaires, mais 
aussi par l'instauration de nouvelles politiques de promotion et d'avancement. 

(3) Conciliation préalable au procès 

Lorsqu'une plainte a été déposée et transmise au juge de paix, celui-ci 
en prend acte, engageant ainsi une procédure de «dénonciation». C'est la 
dénonciation qui est à la base de toute poursuite en matière pénale. En droit, 
l'engagement des poursuites est à la charge du procureur général. Les cours 
n'ont pas une grande possibilité d'intervention sur les décisions prises par la 
Couronne de poursuivre, d'abandonner une inculpation, de la suspendre ou de 
demander une suspension des procédures. Si la manière dont les poursuites 
sont engagées laisse à désirer, le seul recours consiste à les critiquer 
publiquement dans la presse ou au Parlement. Le pouvoir judiciaire, au cours 
de l'histoire et de par la constitution, est toujours resté à l'écart du pouvoir 
exécutif du gouvernement dans cette matière. 

C'est le procureur de la Couronne et non la police qui a la charge en 
droit de procéder aux inculpations et d'engager les poursuites. En pratique, 
c'est à la police qu'est laissé le soin de déterminer dans chaque cas qui doit 
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être poursuivi et sur quel chef d'inculpation. Souvent le procureur de la 
Couronne ne sait rien d'une affaire avant d'être entré dans la salle d'audience 
et de s'être vu remettre le dossier des affaires de la journée. S'il a le temps, il 
peut décider, compte tenu du droit et des preuves en sa possession, qu'une 
inculpation doit être modifiée ou abandonnée. Mais dans la majorité des cas, 
des officiers de police expérimentés déchargent un procureur surmené qui 
s'en remet à leur compétence pour prendre les décisions courantes d'inculper. 
Dans les affaires importantes ou lorsqu'un doute est permis, la police prend 
l'avis du procureur de la Couronne pour décider de l'inculpation à porter. Il 
n'est pas douteux que la Couronne ait la possibilité d'user de son pouvoir 
discrétionnaire pour choisir les affaires devant faire l'objet de poursuites, pour 
déterminer le chef d'inculpation à appliquer, pour modifier ou retirer 
certaines inculpations ou pour retarder ou tout simplement suspendre les 
procédures. 

Là aussi le principe de mesure devrait être appliqué. Les règlements de 
conciliation proposés dans la présente étude devraient inciter la Couronne à 
faire usage de son pouvoir traditionnel dans le choix des affaires devant être 
soumises à l'appréciation des tribunaux. Est-il nécessaire, lorsqu'une inculpa-
tion est portée, qu'il s'ensuive automatiquement un procès, un verdict de 
culpabilité et une condamnation? Certaines affaires ne peuvent-elles faire 
l'objet d'un règlement de justice formel au stade de l'instruction préparatoire 
avant le procès? Lorsqu'elle le juge utile, la Couronne retire dans certains cas 
l'inculpation, à la demande de l'avocat de la défense qui déclare que l'inculpé 
mérite l'indulgence du tribunal et accepte le principe d'une restitution ou 
d'une compensation pour le préjudice subi. Principalement lorsque la victime 
est favorable à une telle solution, la Couronne peut alors décider que l'intérêt 
public n'exige pas la poursuite de l'affaire et que l'inculpation peut alors être 
abandonnée. Il sera ainsi possible de traiter par voie de conciliation non 
seulement les affaires d'atteinte à la propriété mais aussi celles qui révèlent 
l'existence d'une maladie mentale, dont les protagonistes sont très jeunes ou 
très âgés, ou celles qui relèvent davantage du conflit social que de la pure 
infraction criminelle. Le délinquant pourra alors s'engager dans ce cas à 
procéder à une restitution, à se soumettre à des consultations, à un traitement 
ou à un programme de formation, d'éducation ou de travail sur une période 
donnée. 

De tels accords de conciliation correspondent parfaitement au principe 
de mesure mais il convient encore, au nom de la justice et de l'équité, d'en 
jeter les bases de manière rationnelle et organisée. Cela signifie qu'une 
politique de conciliation au stade de l'instruction préparatoire du procès doit 
être définie clairement et publiquement et, dans la mesure du possible: 

a) doit déterminer les cas pour lesquels une conciliation s'impose de 
préférence à un procès; et 
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b) doit établir les critères devant présider à la décision de poursuivre 
plutôt que de procéder à une conciliation au stade préparatoire. 

Il n'est pas sûr par exemple que ces conciliations au stade préparatoire 
doivent se limiter à des infractions bien précises telles que vols de moins de 
$200, vols à l'étalage, etc. La nature des infractions varie souvent très 
largement à l'intérieur d'une même catégorie. Ainsi par exemple, un jeune 
homme qui pénètre chez son voisin pour prendre une bouteille de Scotch sur 
la table commet une infraction de vol simple et de vol avec effraction. Selon 
toute probabilité cependant, les faits n'ont pas une telle gravité qu'il soit 
impossible de procéder à une conciliation si le voisin, le délinquant et la 
Couronne en acceptent le principe. Il est même difficile d'exclure l'usage de la 
violence à l'encontre d'un tiers puisque les voies de fait constituent l'infraction 
la plus commune dans cette catégorie. Ainsi que l'ont montré les recherches 
effectuées à East York, dans presque quatre-vingt pour cent des cas de voies 
de fait, la victime et l'inculpé se connaissaient, soit qu'ils faisaient partie de la 
même famille, soit qu'ils étaient amis ou voisins. D'autres indications 
montrent que les voies de fait sont souvent la conséquence d'abus de boissons 
en groupe ou d'autres situations du même type. 

La déjudiciarisation ou la conciliation peuvent se révéler tout particu-
lièrement utiles lorsque la victime et le délinquant se connaissaient avant les 
faits et que leurs relations ont toute chance de se poursuivre par la suite. Il 
conviendrait que la police détermine un certain nombre d'infractions précises 
pouvant faire automatiquement l'objet d'une conciliation mais impose une 
limite dans certains cas lorsque l'intérêt public est tel qu'une conciliation au 
stade préparatoire de l'instruction ne soulignerait pas suffisamment la gravité 
de l'infraction commise et s'opposerait à l'action préventive de la loi. 

Cela signifie inévitablement que dans une certaine mesure certains 
incidents pourront faire l'objet d'une déjudiciarisation dans une région 
donnée alors que dans une autre ce même incident donnera lieu à des 
poursuites judiciaires. Il est possible de déplorer cette situation en alléguant 
le fait que la justice n'est qu'alors plus la même pour tous. Il convient de 
reconnaître cependant que l'égalité de la justice ne doit pas être recherchée 
pour elle-même sans tenir compte des autres facteurs en considération. Si 
l'inégalité qui en résulte est suffisamment minime, il peut être intéressant de 
s'en accommoder afin d'atteindre d'autres objectifs tout aussi importants. 
L'un de ces objectifs dans le cadre de la procédure pénale consiste à 
promouvoir les initiatives. Ainsi le principe de la probation découle 
directement de l'initiative des juges et ce n'est qu'ensuite que les textes 
législatifs l'ont consacré. De la même manière, un certain nombre de 
divergences locales devraient être autorisées dans les affaires d'importance 
mineure même si elles s'opposent quelque peu à la conception de l'égalité 
de la justice pour tous. L'adoption d'une telle politique permettrait 
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difficilement d'autoriser des conciliations au stade préparatoire dans des 
affaires de meurtres, de viols, ou de vols à main armée par exemple. L'intérêt 
du public dans ces affaires est fortement concerné et même si en l'espèce la 
victime et l'inculpé s'accordent pour ne pas porter l'affaire devant la justice, 
d'autres facteurs font pencher la. balance en faveur de l'action publique. 
L'administration de la justice est dans une certaine mesure une affaire locale 
qui doit refléter les valeurs locales et promouvoir les initiatives, à condition 
toutefois que ce ne soit pas aux dépens de l'intérêt général de la société. 

Donc, pour que les décisions visant à obtenir une conciliation dans 
certaines affaires soient prises au grand jour de manière équitable et 
justifiable, il convient de déterminer quels sont les critères qui devront 
présider à ces décisions. Dans la plupart des domaines de la loi portant sur la 
liberté ou la propriété individuelle, il est possible d'opérer de cette manière en 
définissant par écrit les politiques et les critères devant être pris en 
considération. Cela sera d'autant plus important si l'accord de conciliation 
vient à constituer un acte officiel de la procédure judiciaire pénale ainsi que 
nous le recommandons afin qu'on ne puisse l'accuser de discrimination ou de 
partialité. L'éventualité d'un exercice abusif du pouvoir discrétionnaire serait 
réduite si les accords de conciliation s'effectuaient au grand jour avec un 
certain nombre de règles d'admissibilité et de procédure. Il s'ensuivrait une 
meilleure compréhension de la raison d'être des décisions prises de manière 
discrétionnaire et le rôle du droit criminel prendrait une signification nouvelle 
à la fois pour les exécutants et pour les tiers. 

Le danger, si l'on cherche à consigner la pratique par écrit, est que les 
directives en viennent à ne plus correspondre à la réalité. Une telle situation 
pourrait à son tour entraîner une inadaptation des pratiques existantes et 
forcer les responsables à ignorer les nouvelles directives pour retourner aux 
pratiques passées. L'expérience de la Loi sur la réforme du cautionnement 
illustre bien la nécessité de tenir compte de l'aide et de l'expérience de la 
police et des autres institutions concernées lorsque l'on cherche à préciser 
l'étendue des pratiques discrétionnaires et à les consigner par écrit pour s'en 
inspirer par la suite. 

L'un des problèmes qui se pose lorsque l'on cherche à attribuer à la 
police ou à la Couronne le pouvoir discrétionnaire de ne pas poursuivre une 
affaire, vient de la nature même du travail effectué par la police et par les 
procureurs de la Couronne. Comme dans toutes les administrations, les 
critères à la base des décisions tiennent compte de facteurs tels que quantité 
et conditions de travail ou organisation du travail lui-même. Les critères 
retenus par la police ou par la Couronne lorsqu'elles décident de classer une 
affaire ou d'entreprendre une procédure de conciliation ne tiennent pas 
toujours compte de la victime contrairement à ce que souhaiterait la 
Commission. C'est ainsi que la nécessité d'expédier l'affaire dans les délais ou 
de la résoudre de manière à obtenir des avantages ou une promotion, les 
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impératifs de la rédaction administrative ou le manque de personnel auront 
parfois plus d'influence sur une décision de poursuivre l'action en cours que 
les grands principes de la justice en matière pénale. Un autre facteur qui fait 
que la police hésite parfois à faire usage de son pouvoir discrétionnaire en 
cette matière est la crainte de s'exposer aux critiques du public si cette 
discrétion n'est pas utilisée comme il convient. 

L'on doit certes tenir compte du rôle que la police a à jouer concernant 
l'arrêt ou la poursuite de l'action, la nécessité de tenir compte de l'intérêt de 
la victime et de la collectivité dans les décisions prises et de l'intérêt que l'on 
peut avoir à recourir à l'expérience de la police et de la Couronne en cette 
matière. Il conviendrait aussi de tenir compte des facteurs suivants lors de 
l'élaboration des directives présidant à l'instauration de procédures de 
conciliation au stade préparatoire de l'instruction: 

a) l'affaire qui fait l'objet de l'enquête peut-elle être classée par la 
police; 

b) les faits en cause sont-ils suffisamment graves pour justifier des 
poursuites et les preuves sont-elles suffisantes; 

c) est-il possible d'affirmer que la victime et l'inculpé se connaissaient 
avant les faits; 

d) les faits en l'espèce sont-ils contestés; 
e) l'inculpé et la victime sont-ils d'accord pour accepter une concilia-

tion au lieu de recourir à un procès; 
f) Les prérogatives et les intérêts de la société, du délinquant et de la 

victime sont-ils mieux servis par le moyen d'une conciliation que par 
l'intermédiaire d'un verdict de culpabilité et d'une condamnation; 

g) un procès et une condamnation sont-ils susceptibles de produire un 
préjudice injustifié à l'inculpé et à sa famille ou d'aggraver les 
problèmes sociaux qui sont à l'origine de son acte criminel. 

Il convient de faire remarquer que l'application de l'un quelconque de 
ces critères ne peut affecter le pouvoir de la Couronne de retirer une 
inculpation comme elle en a le droit ou d'interdire à la cour de prononcer un 
non-lieu si la poursuite reprend l'accusation ou d'introduire une mise en 
liberté conditionnelle ou inconditionnelle. 

(4) La cour 

A ce quatrième stade, le juge peut lui aussi faire preuve de mesure dans 
l'application de la procédure pénale et des peines correspondantes. La cour a 
toute latitude pour infliger une peine autre qu'une peine d'emprisonnement, 
soit d'imposer une mise en liberté conditionnelle ou inconditionnelle, un 
dédommagement, une amende ou une sentence de probation. D'autre part, il 
convient de noter l'existence d'autres solutions telles que l'imposition d'un 
service communautaire. Ce type de sanctions imposées à l'intérieur de la 
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c,ollectivité fera l'objet d'un prochain document de travail de la Commission 
mais il parait utile toutefois de présenter ici une ou deux observations à leur 
sujet. Même si certains juges diront qu'ils font preuve de mesure et qu'ils ne 
recourent aux peines de prison qu'en dernier ressort, il est difficile de les 
suivre sur ce point. Tout d'abord parce que nous ne possédons pas de 
renseignements statistiques suffisants sur les peines prononcées. Les juges ne 
possèdent pas de statistiques suffisantes au sujet des condamnations 
qu'ils prononcent et il ne leur est pas possible de les comparer avec ce qui se 
fait dans les cours voisines. Ainsi par exemple quand nous disons que dans les 
affaires de possession de marijuana peu de personnes sont inculpées et 
presque aucune ne va en prison, il n'en reste pas moins qu'en 1973, 800 
jeunes environ ont été mis en prison au Canada au titre de cette infraction. 
Des milliers d'autres ne l'ont pas été. En vertu de quel principe ces 800 
affaires ont-elles constitué une exception? Une bonne organisation des 
renseignements statistiques devrait nous permettre de répondre à cette 
question. Les peines de prison sont censées être utilisées en dernier recours 
mais les statistiques les plus récentes publiées par Statistique Canada pour 
l'ensemble du Canada en ce qui concerne les peines de prison infligées lors 
d'inculpations suivant la procédure sommaire prévue par le Code datent de 
1968. Elles indiquent que 10 à 38 pour cent des affaires portant sur certaines 
voies de fait dont l'appropriation frauduleuse de nourriture et de logement et 
autres infractions mineures, se sont soldées par des peines de prison. Ce 
principe de mesure sera-t-il mieux servi lors de la fixation de politiques, de 
normes et de directives à l'intention des juges qui prononcent les peines, le 
tout s'accompagnant d'un relevé statistique efficace et de la communication 
des statistiques aux juges qui ont prononcé les peines. 

En outre, n'est-il pas possible de faire appel à des sanctions qui 
permettent à l'inculpé de travailler et, dans certains cas, de restituer une 
partie de son salaire à la victime? La surveillance étant nécessaire dans 
certains cas, ne pourrait-on faire davantage usage des centres résidentiels 
communautaires et des détentions de fin de semaine afin de permettre aux 
délinquants de continuer à travailler et à conserver des liens constructifs avec 
la collectivité? 

Au niveau des tribunaux, ce principe de mesure, ainsi que le fait 
remarquer la Commission dans son document de travail sur l'emprisonne-
ment, exige une application plus minutieuse, particulièrement en ce qui 
concerne les peines de prison. Au Canada, il existe un taux d'emprisonnement 
élevé si on le compare à celui d'autres pays. En outre, nous envoyons 
habituellement des gens en prison non parce qu'ils ont fait usage de violence, 
mais parce qu'ils se sont rendus coupables d'infractions à la propriété, de 
troubles de l'ordre public ou d'autres infractions n'impliquant aucune 
violence envers la personne humaine. 



Près de cinquante pour cent des détenus des prisons fédérales et 
provinciales sont coupables d'infractions non violentes envers la propriété 
d'autrui. La plupart de ces détenus sont jeunes, sans emploi ou sous employés 
au moment des faits et très peu instruits. A l'intérieur de ces infractions non 
violentes, le préjudice moyen subi par un individu se situe au-dessous de $200 
et une perte de $500 représente une grosse affaire. Environ 50 pour cent des 
victimes de ces infractions donnant lieu à des peines de prison ne sont pas des 
personnes physiques mais des personnes morales: entreprises, écoles ou 
institutions. Quatorze pour cent des personnes reconnues coupables d'une 
première infraction contre la propriété en l'absence de violence vont en 
prison. Cinquante pour cent des récidivistes de cette catégorie aboutissent en 
prison. 

Parallèlement, il faut convenir que les peines de prison ne parviennent 
pas toujours à réduire la récidive. L'effet exemplaire des peines prononcées 
est généralement considéré comme faible et ce n'est pas surprenant lorsque 
l'on sait que dans le cas des infractions dénuées de violence, le pourcentage 
des crimes portés à la connaissance de la police est faible. L'effet exemplaire 
ou éducateur de la loi en matière pénale réside probablement davantage dans 
la certitude d'une arrestation et la publicité du procès plutôt que dans une 
sévérité accrue des peines de prison comparée aux condamnations exécutées à 
l'intérieur de la collectivité. 

Si l'on désire restreindre les peines de prison aux crimes qui présentent 
un risque certain pour la vie ou la sécurité d'autrui, aux crimes dont la gravité 
ne peut mériter autre châtiment que la privation de la liberté, ou aux 
personnes qui refusent de payer des amendes ou de se soumettre volontaire-
ment aux sanctions qui leur sont proposées en remplacement, il convient alors 
de se disposer à l'avenir à permettre de plus en plus aux inculpés de 
s'acquitter de leurs condamnations à l'intérieur de la collectivité. 

De telles dispositions poseront non seulement le problème du 
dédommagement de la victime et des moyens de contrôle à l'intérieur de la 
collectivité, mais encore le problème tout aussi important de savoir évaluer le 
niveau social et les capacités professionnelles du délinquant. Cela entraînera 
une demande croissante de services de santé communautaires, de programmes 
de formation professionnelle, d'emplois, d'aides personnelles, de logements et 
autres services sociaux. Il ne s'agit pas ici d'affirmer que ces programmes de 
réinsertion dans la collectivité vont réduire considérablement la criminalité 
mais de suggérer simplement qu'ils contribueront à diminuer l'inutilité et 
l'effet destructif sur le plan humain de la peine de prison, tout en apportant 
une amélioration des solutions individuelles. A l'égard de la victime, cette 
réinsertion dans la collectivité aura l'intérêt de permettre au moins le 
dédommagement ou l'indemnisation de la victime et il est probable que la 
société trouvera elle aussi que cette solution est dans son intérêt et dans celui 
de l'ordre public. 
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Si ces réinsertions dans la collectivité doivent se multiplier, il devient 
important de considérer en pratique comment la collectivité trouvera les 
ressources suffisantes pour les accueillir. Plus précisément, existe-t-il des 
programmes à l'intérieur de la collectivité permettant à des délinquants 
d'effectuer des travaux tels que le nettoyage des lieux publics, l'aide aux 
personnes âgées pour le déneigement des trottoirs, etc.? Existe-t-il suffisam-
ment de services d'aide personnelle permettant d'offrir à des jeunes gens des 
conseils et une formation valables pour la vie de tous les jours, pour 
l'obtention d'un emploi ou pour la conservation de cet emploi? Existe-t-il 
suffisamment de services de conseils familiaux, de services psychiatriques et 
de programmes de formation professionnelle? 

Il ne suffira pas que les collectivités locales s'attachent à recenser les 
services et les programmes organisés qu'elles peuvent mettre à la disposition 
des tribunaux ou de la police, il faut encore que ces services soient réellement 
efficaces. Il ne suffit pas d'ouvrir un bureau en ville doté du téléphone. Ces 
services disposeront-ils du personnel suffisant, aussi bien volontaire que 
permanent, pour être utilisé avec profit par les délinquants? 

4. Problèmes particuliers aux conciliations 
La Commission, bien qu'elle estime que l'application de la loi doit être 

exercée avec mesure à chacune des quatre étapes de la procédure pénale, 
désire étudier tout particulièrement dans le cadre de ce document de travail les 
problèmes relativement nouveaux posés par la conciliation au stade prépara-
toire de l'instruction. 

Cette solution de rechange est-elle compatible avec les valeurs et les 
*principes défmis dans les documents de travail antérieurs de la Commission, et 
tout particulièrement dans le Document no 3 intitulé: «Les principes de la 
détermination de la peine et du prononcé de la sentence».  L'une des 
principales valeurs de notre société consiste à promouvoir la liberté et la 
dignité de chacun de ses membres. Cette valeur est reconnue par le droit, y 
compris par le droit pénal auquel on n'a recours qu'en dernier ressort. 
Lorsque l'on fait appel au droit pénal, il convient toutefois d'agir avec 
mesure afm d'autoriser le maximum de liberté et de dignité humaines au sein 
de la société. La déjudiciarisation est souhaitable dans la mesure où elle 
optimalise et actualise cette nécessité de liberté et de dignité et cette solution 
devra s'imposer lorsque les critères définis plus haut seront réunis, de manière 
à ce que les ressources du droit pénal soient utilisées avec mesure et visent à 
réconcilier le délinquant avec sa victime et la société. Enfin, cette procédure 
devrait faire l'objet d'une réglementation si l'on veut que les décisions prises 
soient exposées au grand jour de manière équitable et justifiable. 

En tenant compte de ces valeurs ainsi que d'autres considérations, la 
Commission propose le schéma suivant comme base de discussion: 
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Parallèlement à la mise au point de procédures policières intelligentes et 
au renforcement du pouvoir discrétionnaire de la Couronne en matière 
d'abandon d'inculpation, il convient de prévoir des procédures de conciliation 
ou de médiation de certains cas lorsqu'une inculpation a déjà été portée. Dans 
tous les cas la cour pourra arbitrer en dernier ressort afin de renvoyer par 
l'intermédiaire du non-lieu les affaires qui lui sont soumises par la Couronne 
alors qu'elles relèvent clairement de la procédure de conciliation. 

La décision d'envoyer une affaire en conciliation devrait être à la charge 
du procureur général agissant par l'intermédiaire du procureur de la 
Couronne. Puisqu'il est peu souhaitable d'alourdir encore la procédure 
administrative préalable au procès, nous estimons qu'une fois prise la décision 
de renvoi en conciliation, l'affaire devrait être transmise à un service ou à un 
organisme communautaire. Cet organisme aurait alors la charge de mettre la 
victime en contact avec le délinquant afin d'organiser la procédure de 
conciliation. Il serait souhaitable que la conciliation se fasse sous la forme 
d'un accord ou d'un contrat par écrit indiquant expressément l'étendue des 
obligations du délinquant. L'organisme serait alors tenu de surveiller 
l'exécution du contrat et de tenir la Couronne au courant des progrès 
effectués. Si le délinquant ne remplit pas ses obligations, la Couronne sera 
fondée à considérer qu'il s'agit d'une non-exécution volontaire et à reprendre 
des poursuites à l'encontre du délinquant. Si les obligations prévues au 
contrat sont remplies de manière satisfaisante, la Couronne retirera l'inculpa-
tion. Examinons maintenant un certain nombre de points précis dans le cadre 
du modèle proposé. 

(1) Doit-on procéder à une inculpation? 

Le recours à la procédure pénale doit se faire avec mesure. Cela signifie 
que l'ouverture d'une instruction préalable ne doit pas reposer simplement sur 
de vagues accusations de mauvaise conduite, de délinquance ou de comporte-
ment anormal. Si les programmes de conciliation au stade préparatoire 
continuent à s'étendre, il existe un risque véritable de voit la police classer de 
moins en moins d'affaires et utiliser cette procédure formelle de conciliation 
pour des personnes qui normalement n'auraient pas dû faire l'objet d'une 
intervention de la justice. Il serait regrettable qu'il en soit ainsi. Alors que 
l'administration de la justice en matière criminelle, y compris les procédures 
de conciliation que nous venons d'exposer, peuvent avoir un aspect 
exemplaire ou préventif sur le public en général, son utilisation dans un tel but 
ou dans un but de redressement doit être exercée avec mesure. En effet, ainsi 
que nous l'avons indiqué dans les documents de travail antérieurs, la meilleure 
façon de traiter certaines infractions est souvent d'en faire le moins possible. 
En conséquence, il serait désastreux que la procédure de conciliation au stade 
préparatoire de l'instruction soit utilisée de manière à inciter un nombre 
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toujours plus grand de personnes à s'en remettre aux cours de la justice au lieu 
de les encourager à régler elles-mêmes leurs propres problèmes. 

La décriminalisation de certaines infractions permettrait de décharger 
les tribunaux d'un grand nombre d'affaires mineures. Le fait de soustraire 
brutalement une certaine conduite aux rigueurs du droit criminel n'est pas 
toujours la solution idéale. Il faut encore que la conduite incriminée fasse 
l'objet de l'attention des services de santé et de bien-être, d'une poursuite 
privée devant les tribunaux civils ou peut-être d'une assurance. Dans la mesure 
où cette conduite relève toujours du droit pénal, il est possible toutefois de 
faire en sorte que les procédures de conciliation n'entraînent pas une 
intervention trop zélée de la justice pénale dans la vie des individus en 
exigeant qu'if soit procédé à une inculpation. 

Cette condition favoriserait par la même occasion la détermination des 
procédures de conciliation au stade préalable au procès. Si l'accord de 
conciliation n'est pas respecté, il sera peut-être souhaitable de reprendre les 
poursuites judiciaires. Le fait de procéder à une inculpation formelle évite 
tout dépassement d'une date limite, l'inculpation régissant par ailleurs les 
problèmes de consentement. 

(2) Le consentement est-il indispensable à un accord de conciliation? 

La reconnaissance de la dignité humaine, de la possibilité qu'a chaque 
homme d'effectuer les choix qui le concernent et de la nécessité d'une 
réconciliation entre la victime, le délinquant et la société exige que les 
conciliations s'effectuent sur la base du consentement de toutes les parties en 
cause, qu'il s'agisse de la victime, du délinquant ou de la Couronne. 

Dans l'intérêt de la justice, il n'est pas possible d'interdire à la victime 
ou au délinquant d'en appeler devant les tribunaux. En règle générale, la 
victime, en tant que citoyen, doit avoir le droit de déposer une plainte en 
matière privée même si la Couronne estime qu'il n'y a pas lieu au vu de 
l'affaire d'entreprendre une action publique. 

Même lorsque la politique de la Couronne s'oppose à une inculpation 
dans certaines affaires, conflits familiaux ou vols à l'étalage par exemple, la 
victime devrait encore pouvoir déposer une plainte devant les tribunaux et 
prendre ainsi l'initiative des poursuites. Toutefois dans l'état actuel du droit, 
la Couronne peut choisir de reprendre à son compte ou d'arrêter le cours de 
ces poursuites de caractère privé. En outre, la cour peut s'opposer à une 
poursuite abusive en accordant une mise en liberté inconditionnelle. Le fait 
que le délinquant a offert et s'est vu refuser une restitution ou un 
arrangement sera pris en compte lors de la détermination de la peine et du 
prononcé de la sentence. 
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De la même manière, le délinquant devrait toujours pouvoir plaider non 
coupable et chercher à être acquitté par les tribunaux. D'un autre côté, il 
n'est pas souhaitable que les affaires graves soient tenues en dehors de l'action 
publique pour la simple raison que la victime et l'inculpé ont préféré 
s'entendre en privé. En tenant compte de l'intérêt public, la Couronne devra 
décider dans quel cas une telle affaire devra faire l'objet de poursuites devant 
une cour criminelle. 

Quel est le type de consentement qui convient dans le cadre d'un 
programme de déjudiciarisation? Suffira-t-il, comme dans le cas des proba-
tions et des libérations conditionnelles, de demander au délinquant s'il 
accepte cette solution sans lui expliquer exactement de quoi il retourne? Il 
conviendra de mettre en balance les avantages que l'on peut espérer d'un tel 
consentement et d'autre part les risques encourus ou les droits auxquels on 
renonce du fait même de ce consentement. 

A l'heure actuelle, lorsqu'une personne suspecte de conduite pénale est 
accusée par la police, elle a le droit de savoir précisément quelle est 
l'infraction qui lui est reprochée; il ne suffit pas qu'il soit fait vaguement 
allusion à une conduite répréhensible ou anti-sociale. En outre, si elle est 
arrêtée, cette personne peut demander sa mise en liberté sous caution et, si 
elle est gardée à vue, elle doit être traduite devant le juge dans les vingt-quatre 
heures ou dans un délai raisonnable. Interrogé par la police, l'inculpé n'est pas 
tenu en général de répondre mais, s'il le fait, à condition qu'il ait été informé 
selon la loi que ses paroles pourront être utilisées contre lui, il ne peut se 
prévaloir du privilège général qui fait que l'on ne peut s'incriminer soi-même. 
En conséquence, même si le consentement du délinquant qui accepte une 
procédure de conciliation a son intérêt du point de vue de la réhabilitation et 
de l'établissement des peines, il entraîne des conséquences juridiques 
importantes pour l'inculpé, tout particulièrement en ce qui concerne son 
droit éventuel à un procès, et l'amène à renoncer au droit de garder le silence 
qui est le sien. En outre, aux termes de la loi actuelle et en dépit de tout 
engagement que la Couronne pourrait prendre, toute déclaration présentée au 
stade préparatoire de l'instruction serait probablement admissible à un stade 
ultérieur de la procédure pénale. 

Il va s'en dire que pour être volontaire le choix doit être fait en pleine 
connaissance des faits sans que l'on ignore la possibilité d'une reprise des 
poursuites si l'inculpé ne remplit pas ses obligations en vertu du programme. 
En d'autres termes, un programme de conciliation au stade préparatoire de 
l'instruction doit s'appuyer sur une participation consciente, active et 
volontaire de l'inculpé. Il n'est probablement pas indispensable pour l'équité 
qu'une renonciation de droit formelle soit présentée en salle d'audience; il 
suffira sans doute que l'inculpé prenne connaissance de l'ensemble de ses 
droits lors d'une audience informelle tenue en dehors de la salle du tribunal. 
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Il semble parfaitement clair par ailleurs qu'il sera plus facile pour 
l'inculpé de prendre une décision responsable s'il est conseillé par un avocat 
compétent. C'est ainsi que des personnes qui estiment n'être aucunement 
responsables des dommages ou de l'infraction reprochés pourront choisir de 
combattre les preuves qui leur sont apportées plutôt que d'accepter un accord 
dans le simple but d'éviter des poursuites pénales. On ne devrait exercer 
aucune pression sur l'inculpé pour l'amener à accepter une procédure de 
conciliation mais l'on doit reconnaître qu'il sera bien difficile d'éviter que des 
personnes acceptent cette procédure tout en estimant être innocentes. On ne 
peut nier que certaines personnes plaident aujourd'hui coupables devant les 
cours criminelles dans le simple but d'éviter les longueurs et les tracas d'un 
procès contradictoire. Ce danger devrait être réduit à un minimum grâce à un 
travail de police bien fait, à l'action responsable de la Couronne et aux 
conseils de l'avocat de la défense. 

Il est possible de s'opposer à ce principe du consentement en alléguant 
que le choix entre la conciliation et le procès n'est pas libre mais dirigé. 
Toutefois, le véritable problème n'est pas tant la liberté du choix que les 
circonstances qui l'entourent. Ce n'est pas le fait d'offrir à l'inculpé un choix 
qui est préoccupant mais le fait que ce choix lui soit offert en exerçant des 
pressions sur lui ou en le laissant dans l'ignorance de ses conséquences 
éventuelles. 

(3) Le délinquant doit-il être tenu de reconnaître sa responsabilité? 

L'attribution d'une procédure de conciliation ne doit pas reposer sur 
une reconnaissance de «culpabilité», mais sur une reconnaissance implicite 
par l'inculpé des faits qui lui sont reprochés. Bien que l'on puisse justifier 
l'exigence d'une reconnaissance de culpabilité en indiquant qu'il s'agit là d'un 
moyen de faire reconnaître à l'inculpé sa responsabilité dans l'affaire et de 
favoriser par là même sa réhabilitation, il est possible de parvenir au même 
résultat par des méthodes moins sévères. Il suffit d'obtenir une reconnaissance 
de responsabilité partielle ou entière du préjudice commis, de manière 
informelle et en dehors de la salle d'audience. En outre, en exigeant une 
reconnaissance de culpabilité au stade de l'instruction, on ne tient pas compte 
du fait qu'il s'agit là d'une médiation ou d'un règlement, non plus d'un 
jugement pourtant indispensable dans d'autres affaires et que c'est justement 
la raison pour laquelle la procédure de conciliation a été envisagée dès le 
départ. 

(4) Comment procède-t-on à la clôture de l'affaire? 

Si la procédure de conciliation vient à la suite d'une inculpation, la 
Couronne a la charge des poursuites. C'est à elle de décider si une affaire peut 
être considérée comme terminée. Si les termes de l'accord ont été respectés, 
l'inculpation doit être retirée. Bien qu'aucune disposition de la présente loi 
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n'exige le retrait automatique de l'inculpation dans un tel cas, il est 
vraisemblable que, dans la pratique, des assurances en ce sens auront été 
données à l'inculpé par le procureur de la Couronne lorsque la procédure de 
conciliation lui a été offerte. Ti conviendrait dans cette optique de modifier la 
loi de manière à rejeter toute éventualité de nouvelles poursuites au titre de la 
même infraction pour que l'on ait davantage confiance dans le type de 
conciliation que nous proposons ici. Ainsi que nous le verrons plus loin, la loi 
actuelle rend caduques les inculpations qui ne font pas robjet d'une poursuite 
judiciaire, mais cette disposition ne constitue pas en elle-même une garantie 
suffisante. 

Les affaires qui ne se terminent pas à la satisfaction de tous poseront 
parfois des problèmes plus graves. Quels recours aura le procureur de la 
Couronne s'il estime que l'accord de conciliation n'a pas été exécuté? Tout 
d'abord, et comme dans le cas des amendes, ce n'est qu'en cas de non-
exécution volontaire que le problème des sanctions ultérieures prend de 
l'importance. Quelle sera la solution à envisager si l'on suppose que 
l'inexécution est inexcusable de la part de l'inculpé? Devra-t-on s'abstenir 
d'intervenir? Attaquer le contrat comme dans les procès civils? Faire en 
sorte que la Couronne reprenne les poursuites engagées contre l'accusé? 

L'abstention pure et simple soulève un grand nombre de problèmes. Si 
l'on suppose qu'une décision antérieure a déjà permis de déterminer que 
raffaire ne revêtait pas pour l'intérêt public une importance suffisante pour 
justifier un procès criminel, comment doit-on estimer le fait que le délinquant 
n'a pas tenu ses promesses et ne s'est pas réhabilité? Il y a probablement 50 
pour cent des chances que l'on n'entendra plus parler de lui devant les 
instances pénales. S'il est de nouveau poursuivi, sa non-exécution antérieure le 
desservira probablement au moment du prononcé de la sentence et sa 
condamnation aura toute chance d'être plus sévère que celle qu'il aurait pu 
avoir à l'origine. 

D'un autre côté, il convient de reconnaître qu'il n'est guère possible de 
laisser ainsi le délinquant agir à sa guise. Si l'on doit faire quelque chose, est-il 
possible de faire respecter le contrat de conciliation en le portant devant les 
tribunaux civils? Lorsque l'on sait ce qu'il en coûte à poursuivre un 
défendeur devant les tribunaux civils afin d'obtenir des dommages-intérêts, un 
tel droit paraît assez dérisoire. Dans leur majorité, les délinquants ne 
disposent pas de grandes ressources financières de sorte que l'on n'est guère 
plus avancé lorsque l'on a obtenu un jugement contre eux. D'autre part, les 
frais d'instance ont toute chance d'effrayer bien des victimes à moins que la 
Couronne ne s'engage à supporter le coût des poursuites devant les tribunaux 
civils. Troisièmement, un certain nombre de victimes abandonnées à leur sort 
hésiteront encore du Fait de leur méconnaissance des procédures en usage 
devant les tribunaux civils. Les délinquants, se rendant compte de l'impuis- 
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sance de la loi, auront beau jeu d'ignorer ou de prendre à la légère les 
obligations qu'ils ont contractées du fait de l'accord de conciliation. 

S'abstenir purement et simplement ou s'en remettre à l'action civile ne 
semble donc pas être la solution. Bien que l'on puisse s'attendre dans la 
majorité des cas à une exécution fidèle des accords de conciliation, il n'en 
reste pas moins que certains délinquants n'exécuteront leurs obligations que si 
on les oblige à le faire. En matière de probation, ce problème a été résolu de 
deux manières différentes. Le fait de refuser sciemment d'exécuter les termes 
et les dispositions d'une ordonnance constitue en soi une infraction séparée 
et, en outre, le délinquant qui ne s'est pas exécuté peut être de nouveau 
condamné au titre de l'infraction d'origine. Compte tenu de tous ces facteurs, 
il semble qu'il soit souhaitable de pouvoir reprendre les poursuites pénales en 
cas de non-exécution volontaire des termes d'un accord de conciliation 
survenu au stade préparatoire de l'instruction. 

Dans l'éventualité d'une reprise des poursuites, quelles dispositions 
devra-t-on prendre lorsque le délinquant ne reconnaît pas ne pas avoir exécuté 
ses obligations? Dans le cadre de la loi actuelle, la Commission des libérations 
conditionnelles peut mettre fin à un contrat de libération conditionnelle sans 
avoir à motiver sa décision. La Commission a toutefois bien précisé dans son 
document de travail sur l'emprisonnement que les procédures de libération 
qui affectent directement la liberté des délinquants doivent se dérouler de 
manière équitable. Il s'ensuit que la décision qui vise à mettre fin à un contrat 
de conciliation pour laisser place à une reprise des poursuites pénales, doit elle 
aussi être prise de manière équitable. Cela signifie, entre autres, que la déci-
sion de mettre fin au contrat doit être motivée sur demande de l'inculpé et 
que ce dernier doit pouvoir contester les faits sur lesquels repose cette déci-
sion. En pratique, ce souci d'équité ne semble pas devoir entraîner des retards 
substantiels dans la procédure. Comme dans le cas de la liberté surveillée, la 
plupart des délinquants auront vraisemblablement parfaitement conscience 
des difficultés pouvant se produire au sujet des procédures de conciliation et 
il est vraisemblable qu'ils auront reçu plusieurs avertissements de l'agent 
responsable avant que la décision de mettre fin au contrat soit prise. 

(5) Y a-t-il danger de double condamnation abusive? 

Lorsque la rupture du contrat de conciliation est suivie d'une décision 
qui met fin à celle-ci et instaure la reprise des poursuites, l'inculpé est-il 
victime d'une «double condamnation» (double jeopardy) abusive? Si l'on 
admet que cette notion présente différents aspects, il est difficile d'estimer 

•  que le fait de reprendre les poursuites devant les instances criminelles dans de 
telles circonstances est contraire au principe qui veut que l'on ne puisse 
inculper deux fois une personne pour la même infraction. Il s'agit plutôt dans 
un tel cas d'une suspension de l'inculpation suivie d'une reprise. 
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Ce qui serait contraire à l'équité et à la politique des pouvoirs publics 
serait une reprise des poursuites devant les instances pénales lorsque 
l'accord de conciliation a été exécuté à la satisfaction de tous. Si une telle 
parodie de justice devait se produire, il semble qu'il n'y ait rien dans la loi 
actuelle qui puisse s'y opposer si l'on excepte le pouvoir qu'a la cour de 
s'opposer à un abus des voies de droit. Il semble peu probable cependant que 
les cours aient une compétence suffisamment élargie pour contrôler l'action 
de la Couronne afm d'éviter une mauvaise application de la justice et 
d'affirmer la confiance des personnes placées devant une procédure de 
conciliation. Ainsi que nous l'avons affirmé plus haut, c'est au pouvoir 
législatif qu'il revient de disposer du retrait de l'inculpation et d'interdire la 
possibilité de toutes nouvelles poursuites au titre de la même infraction 
lorsque l'accord de conciliation intervenu au stade de l'instruction prépara-
toire a été exécuté à la satisfaction de tous. 

(6) Existe -t-il un droit à un procès rapide? 

Si une inculpation est prononcée puis suspendue lors d'une procédure 
de conciliation, le délinquant peut-il protester du fait qu'il s'est vu refuser le 
droit d'être jugé promptement par l'intermédiaire d'un procès «rapide»? Il 
est difficile d'imaginer une telle protestation lorsque l'inculpé a de son plein 
gré choisi de se plier à une procédure venant elle-même se substituer au 
procès. Contrairement à celle des États-Unis, la constitution canadienne 
n'offre aucun droit à un procès rapide. Par contre, la loi encourage la 
Couronne à faire preuve de diligence dans les affaires de suspension de 
procédure, puisque cette suspension n'est valable que pour un an seulement. 
Si la procédure ne reprend pas dans ce délai, elle est réputée n'avoir jamais 
commencé. 

(7) Les règles de preuve s'appliquent-elles normalement aux accords de 
conciliation? 

Dans la mesure où ces règles visent à exclure du procès un certain 
nombre d'éléments de preuve, il ne doit y avoir aucun problème. Ces règles 
sont utiles dans le cadre de la procédure contradictoire du procès pénal mais 
leur application pourra être moins rigide lorsqu'il s'agit d'une médiation ou 
d'un règlement. D'autres instances de conciliation ou d'arbitrage dans le 
domaine du droit du travail, du droit de la famille ou du droit administratif 
semblent se tirer assez bien d'affaire lorsqu'il s'agit de déterminer si une 
preuve est admissible et pertinente compte tenu du problème juridique posé, 
sans se laisser prendre par des détails qui relèvent du juridisme. 

Un problème se pose dans la mesure où les règles de preuve permettent 
que les déclarations effectuées dans le cours de la procédure de conciliation se 
retournent ensuite contre l'inculpé lors de poursuites pénales ultérieures. Si 
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l'esprit de la loi est d'encourager les accords ainsi que le respect des 
engagements pris, il ne faut pas le contrecarrer en adoptant sans restriction la 
règle qui veut que l'on admette les déclarations effectuées en cours de 
conciliation. Ce résultat pourra être obtenu en laissant à la discrétion du juge 
le fait d'exclure l'admissibilité d'une preuve dans certains cas, précisés 
d'ailleurs dans les documents de travail de la Commission portant sur les 
exceptions aux règles de la preuve. 

(8) L'inculpé ayant passé par une procédure de conciliation, devra-t-il avoir 
un casier judiciaire? 

Il est fondamental d'établir une distinction entre le fait pour la police 
de tenir un dossier judiciaire et le fait pour l'employeur ou pour un tiers de 
demander «avez-vous un casier judiciaire? ». Les gens reconnaissent générale-
ment que la police sert l'administration de la justice lorsqu'elle garde un 
dossier des personnes reconnues coupables par les tribunaux et qu'il faut que 
les antécédents judiciaires de l'inculpé soient mis à la disposition de la cour 
lorsque celle-ci prononce sa sentence. De nombreuses personnes par contre ne 
souhaitent pas que s'établisse une discrimination à l'encontre d'une personne 
au niveau de l'emploi et de la vie professionnelle en général pour la simple 
raison qu'elle a déjà été condamnée. 

Lors de la procédure de conciliation, il semble logique de ne recueillir  

que les données statistiques indispensables. Cela ne signifie pas que l'on doive 
par exemple ignorer le problème de la discrimination au niveau de l'emploi. 
De la même manière, les lois qui prévoient l'établissement d'un casier 
judiciaire devraient être révisées de manière à tenir compte des personnes qui 
ont fait l'objet d'une inculpation pour bénéficier ensuite d'une procédure de 
conciliation. 

(9) Comment assurer un même traitement pour tous en matière de 
conciliation? 

Comment peut-on faire en sorte que cette égalité soit assurée? L'in-
culpé a-t-il l'assurance que son cas a été envisagé de manière juste et équi-
table à l'heure de passer en conciliation? Au lieu de parler du «droit» 
à la conciliation, il serait peut-être utile d'examiner la position de tout 
inculpé en droit criminel. Depuis des années par exemple, la loi est appliquée 
de manière à encourager la probation, tout particulièrement dans le cas de 
délinquants primaires. Cela n'en donne pas pour autant au délinquant un 
«droit» à la probation, mais une telle politique exige du juge qu'il envisage 
cette mise à l'épreuve afin de la substituer éventuellement à la peine de prison 
et, lorsqu'il choisit cette dernière, de la justifier. 

Les décisions, qu'il s'agisse d'instructions préparatoires ou de mesures 
postérieures à la condamnation, devraient être prises ouvertement, compte 
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tenu des politiques établies et dans le cadre de directives précises. Ce n'est que 
de cette manière que les décisions sont prises au grand jour et sont 
justifiables. Il est possible de dire qu'elles sont justifiables dans ce sens qu'il 
est possible de les contester en justice lorsqu'elles ne sont pas conformes aux 
politiques ou aux directives fixées ou lorsqu'elles sont prises en violation de 
celles-ci. En résumé, la décision doit être prise au grand jour afm d'être 
éventuellement révisée, ce qui devrait être le cas aussi de certaines décisions 
concernant la liberté surveillée et la correction du prévenu. 

(1 0) Les procédures de conciliation doivent-elles être publiques? 

L'un des grands principes de notre système juridique est le caractère 
public des procès. Un certain nombre d'exceptions ont été apportées à ce 
principe dans les affaires de mineurs et la publicité est restreinte dans d'autres 
cas particuliers. Par contre, l'instruction préparatoire se passe le plus souvent 
à huis clos. Toutefois, un accord de conciliation effectué à ce stade, du fait de 
l'opiniâtrie qu'il entraîne et du début de reconnaissance de culpabilité qu'il 
implique face à la justice pénale ne constitue pas une simple procédure de 
routine dans le cadre de l'instruction préparatoire. Le public a le droit de 
savoir quel est le préjudice subi non seulement par la victime mais aussi par la 
collectivité. Dans cet esprit, il est nécessaire que les faits soient portés à la 
connaissance du public. La nécessité d'une audience publique se justifie par 
ailleurs si l'on veut que le délinquant ou la victime soit traité équitablement 
dans le cadre de la conciliation. 

S'il est indispensable de faire en sorte que les décisions prises le soient 
ouvertement et soient justifiables, il ne s'ensuit pas nécessairement que la 
procédure de conciliation doive se dérouler dans les faits en présence du 
public. La décision autorisant la procédure de conciliation doit être publique 
et justifiable. Il est difficile toutefois que les tractations elles-mêmes puissent 
se dérouler sous la lumière des projecteurs de télévision. En droit du travail et 
de la famille, les règlements sont élaborés habituellement en privé ou dans le 
cabinet d'un avocat. La décision autorisant la procédure de conciliation dans 
des affaires qui présentent un grand intérêt pour le public, devra être 
présentée de manière publique. Une fois que la procédure est mise en route, 
et qu'il s'agit de discuter des conditions de l'accord, il est difficile de voir où 
se trouve l'intérêt du public. Étant donné que la procédure proposée dépend 
par ailleurs à la fois du consentement de la victime et de celui du délinquant 
et qu'elle exige la présence d'un avocat, il est peu probable que les droits 
individuels puissent être bafoués par un règlement élaboré dans le cadre 
semi-privé d'un organisme social par exemple. En résumé, la Commission 
estime que la décision autorisant le renvoi d'une affaire en conciliation doit 
être prise au grand jour, de manière claire et justifiable, mais que la procédure 
elle-même et les tractations qui s'y déroulent puissent bénéficier d'un certain 
caractère privé. 
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(11) Les programmes de déjudiciarisation sont-ils sources d'économies? 

On a dit très souvent que la déjudiciarisation était bon marché. On 
affirme qu'il est moins cher de passer par la conciliation que de poursuivre et 
de condamner devant les tribunaux. On affirme qu'il est moins cher d'ins-
taurer une réinsertion dans la vie communautaire par l'intermédiaire de la 
probation que de recourir à la peine de prison. Des arguments avancés 
semblent plausibles. Il est bien difficile toutefois d'évaluer avec précision le 
coût d'un programme ou d'un service dans le cadre du système judiciaire. 

Il est certain que si l'on veut que les programmes de déjudiciarisation 
soient réalisés avec succès, des dépenses considérables devront être engagées 
dans certains secteurs nouveaux, alors que la demande diminuera en d'autres 
points. Davantage d'argent devra être consacré à la formation des juges d'une 
part et à l'accroissement des effectifs du bureau du procureur d'autre part. Il 
faudra faire place à l'intérieur de la collectivité à des services comme la 
probation, l'aide à l'enfance, l'aide familiale, la formation de la main-d'ceuvre, 
l'éducation spécialisée dans différents domaines, la santé et les services 
médicaux. C'est ainsi que les services de probation par eXemple, ou les 
organismes de lutte contre la drogue et l'alcoolisme sont déjà surchargés dans 
certaines collectivités. 

Dans une certaine mesure, il est possible de pallier le manque d'effectifs 
de certains de ces services en faisant davantage appel à des volontaires. Il faut 
encore que ces volontaires aient un endroit pour travailler, et qu'ils puissent 
être guidés et conseillés dans leur travail par des professionnels. 

Les programmes de déjudiciarisation ne résoudront pas les problèmes 
qui sont cause de la criminalité; ils permettront seulement de mieux les 
identifier et de les traiter au niveau communautaire. Les programmes de 
déjudiciarisation doivent nous permettre de faire face à la criminalité de 
manière plus rationnelle, plus consciente, plus ouverte et plus sélective. Il 
revient donc aux gouvernements agissant sur la collectivité et sur les différents 
organismes concernés, d'apporter à ce problème une réponse intelligente et 
appropriée. 
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Conclusion 

L'intérêt croissant que soulève la déjudiciarisation provient de plusieurs 
sources. Le public s'aperçoit chaque jour davantage avec consternation qu'une 
multitude de problèmes sociaux ne peuvent se traiter en recourant aux 
foudres du droit pénal. Parallèlement, nous nous rendons compte que la 
réhabilitation ne résout pas complètement le problème de la criminalité. De 
plus en plus nous nous apercevons que la criminalité a des racines sociales et 
que les condamnations doivent tenir compte non seulement du délinquant 
mais aussi de la collectivité et de la victime. 

A mesure que la recherche éclaire davantage le rôle véritable du droit 
pénal, il apparaît clairement que les tribunaux et les institutions de correction 
n'ont pas réussi dans de nombreux cas à s'acquitter de la tâche qui leur a été 
confiée. La procédure contradictoire de la cour ne permet pas de traiter 
convenablement les affaires qui relèvent de la médiation ou de la conciliation. 
Les institutions de correction peuvent difficilement offrir des services ou une 
aide qui s'appuient sur la collectivité. La victime, le délinquant ou le témoin 
qui se voient confrontés à la justice pénale la trouvent souvent impersonnelle, 
décourageante et difficile à comprendre. 

La recherche montre par ailleurs que la plupart des conduites que l'on 
pourrait qualifier de «criminelles» restent souvent à l'intérieur de la famille, 
de l'école, du lieu de travail ou des autres secteurs de la vie en collectivité. La 
police doit souvent rechercher des solutions de rechange, trouver les services 
sociaux et les organismes de santé susceptibles de prendre en charge des cas 
qui autrement aboutiraient devant les tribunaux. Les procureurs de la 
Couronne ont toute discrétion pour décider de renvoyer certaines affaires à la 
conciliation au stade préparatoire de l'instruction au lieu de les traduire 
directement devant les tribunaux. De plus en plus, ce genre de pratique est 
encouragé officiellement par l'intermédiaire de programmes ou de projets 
organisés ou par le truchement de la loi. 

11 est donc indispensable d'envisager la déjudiciarisation non seulement 
parce qu'elle nous concerne dès maintenant et s'est déjà souvent imposée 
comme la norme, mais aussi parce que de telles méthodes permettent de 
donner davantage satisfaction aussi bien aux victimes qu'aux délinquants. 
L'ordre public à l'intérieur de la collectivité est davantage renforcé par la 
réconciliation du délinquant et de sa victime que par leur affrontement 
mutuel au cours d'un procès contradictoire. On pourrait exprimer les choses 
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de manière différente en disant que l'étude de la déjudiciarisation s'impose 
actuellement ne serait-ce que pour redécouvrir l'intérêt des solutions qui 
permettent aux délinquants et aux victimes de prendre en charge leurs 
propres différends au lieu de s'en remettre à l'État pour imposer un jugement 
dans chaque affaire. 

Pour ce motif et pour d'autres raisons, les programmes de déjudiciari-
sation se sont multipliés en l'absence pratiquement de tout contrôle dans 
plusieurs juridictions et sont actuellement l'objet d'une attention particulière. 
Toutefois, dans la mesure où la déjudiciarisation est considérée comme un 
moyen de remplacer la peine de prison, cela peut se révéler une illusion. Ainsi 
que l'a déjà indiqué la Commission dans son document de travail sur 
l'emprisonnement, si l'on réduit la population des prisons, de nombreux 
délinquants emprisonnés à l'heure actuelle devront faire l'objet de sanctions 
exécutées à l'intérieur même de la collectivité en remplacement de la peine de 
prison. De nombreux programmes de déjudiciarisation se situent toutefois au 
niveau préparatoire de l'instruction et s'adressent à des jeunes dont les actes 
de délinquance ou de quasi-délinquance ne justifient pas de toute façon une 
peine de prison. 

Certaines personnes considèrent par ailleurs la déjudiciarisation non 
seulement comme un moyen de diminuer le nombre de peines de prison mais 
aussi d'éviter simplement aux délinquants d'avoir maille à partir avec la 
justice. Là aussi il ne s'agit peut-être que d'une illusion à moins que les 
principes de mesure soient respectés. En vertu de la loi et de la jurisprudence 
actuelles, des affaires de délinquance et autres désordres mineurs restent à 
l'intérieur de la collectivité ou sont expédiés par la police et par la Couronne 
sans que des inculpations ne soient prononcées et sans qu'un procès ne soit 
mis sur pied. Certaines affaires sont classées et sont prises en charge par les 
parents, les organismes concernés ou les hôpitaux, ou sont réglées de manière 
non officielle sans être classées• précisément dans les affaires criminelles. Le 
danger existe donc que la prolifération inorganisée des programmes de déjudi-
ciarisation produise un effet contraire à celui que l'on attend d'eux: une 
intervention accrue et non diminuée de la justice pénale. En conséquence, il 
sera important de s'assurer que la procédure de conciliation au stade 
préparatoire de l'instruction sera appliquée dans des affaires qui seraient 
autrement passées devant les tribunaux. Même dans ce cas, le danger subsiste 
encore de voir la procédure de conciliation ne s'adresser qu'à des affaires qui 
auraient fait autrement l'objet d'une relaxe, d'une mise en liberté condition-
nelle ou inconditionnelle, ou de la probation. 

La procédure de conciliation dans le cas de certains jeunes délinquants 
leur permettra de pourvoir au dédommagement de la victime, tout en béné-
ficiant des possibilités de formation, d'emploi, de conseils ou «d'appren-
tissage de la vie» dont ils ont souvent grand besoin. Tout aussi positif est le 
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fait que la déjudiciarisation encourage la collectivité à soutenir l'action de la 
justice pénale d'une manière que l'on voyait rarement dans le système 
traditionnel. Les professionnels, para-professionnels, anciens délinquants, tous 
sont encouragés à favoriser l'action de la justice en matière pénale puisque 
cette action, grâce aux programmes de déjudiciarisation, s'appuie sur la 
collectivité. 

Un des avantages de la déjudiciarisation est la possibilité qu'elle donne à 
la victime de participer à la solution du problème dont il est question. Si des 
relations suivies existaient entre la victime et le délinquant au moment des 
faits comme c'est le cas dans de nombreux crimes contre la personne ou la 
propriété, une procédure qui permet aux parties de se réunir et d'arriver à une 
entente satisfaisante avec l'aide d'un médiateur doit être préférée dans 
certains cas au débat contradictoire d'un procès en bonne et due forme. 

Ainsi que nous l'avons déjà indiqué, la mise sur pied de programmes de 
déjudiciarisation entraînera un certain nombre de risques. Tant que les 
affaires classées par la police et par la Couronne ne s'appuieront pas sur des 
critères visibles et compris par tous, la tentation existera d'orienter vers la 
conciliation des affaires difficiles qui autrement se seraient réglées sans 
inculpation. Il est important en conséquence que la déjudiciarisation s'appuie 
fermement sur de solides principes de sentencing et s'inspire constamment 
d'un principe de mesure voulant que les pouvoirs publics justifient à chaque 
étape la poursuite des procédures. 

En dépit des risques encourus, les avantages d'un mécanisme de 
conciliation et de règlement au stade préparatoire de l'instruction, tant du 
point de vue de la société, de la victime que du délinquant, méritent les 
encouragements. Un tel programme de conciliation, tenant compte du 
consentement des parties, des politiques et des directives expressément fixées 
en matière de décision, et placé sous le contrôle de la Couronne par des 
administrateurs compétents travaillant en collaboration avec des services 
communautaires doit être recommandé. Il est important que cette procédure 
soit utilisée équitablement et à ce propos il est recommandé qu'elle se déroule 
au grand jour et soit justifiable. La présence d'un avocat devrait être autorisée 
de manière à s'assurer que l'inculpé comprend bien toute la portée de ce qu'il 
s'engage à exécuter. 

Sans aucun doute, les textes de loi vont encourager à l'avenir la mise 
sur pied de programmes de conciliation au stade préparatoire de l'instruction, 
même s'il est possible de parvenir à un même résultat par d'autres moyens: 
fixation de politiques ou déclarations d'intention. Quoi qu'il en soit, il est 
clair qu'un maximum d'expériences doit être effectué avant que l'établisse-
ment des politiques et des directives officielles donnent pleinement satisfac-
tion. En outre, la déjudiciarisation va demander beaucoup aux services 
communautaires et entraîner une augmentation des effectifs et des budgets. 
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A titre de conclusion, il semble que le droit et la procédure pénale ne 
soient appelés qu'en tout dernier ressort à résoudre les problèmes sociaux. 
Lorsque l'on fait appel au droit pénal et aux peines prévues par la loi afin de 
régler les confLits et les désordres qui se produisent dans la société, il convient 
d'agir avec mesure et de prendre les décisions de poursuivre au grand jour, de 
manière claire et justifiable. 
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